
THEMES ENTREPRISE DE 300 SALARIES et + 
Présente Satisfaisante Note

Notamment:

- le chiffre d'affaires □ □

- la valeur ajoutée □ □

- le résultat d'exploitation □ □

- le résultat net □ □

A. - INVESTISSEMENTS
,,,,,,,,,,,

1° Investissement social : ,,,,,,,,,,

a) Evolution des effectifs, □ □ ,,,,,,,,,,

b) Evolution des emplois par catégorie professionnelle; □ □ ,,,,,,,,,,

c) Situation en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes et mesures prises en ce sens; □ □ ,,,,,,,,,,

d) Evolution de l'emploi des personnes handicapées et mesures 
prises pour le développer; □ □ ,,,,,,,,,,

e) Evolution du nombre de stagiaires; □ □ ,,,,,,,,,,

f) Formation professionnelle :  ,,,,,,,,,,

g) Conditions de travail, □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

a) Évolution des actifs nets d’amortissement et de dépréciations 
éventuelles (immobilisations) ; □ □ ,,,,,,,,,,

b) Le cas échéant, dépenses de recherche et développement: □ □ ,,,,,,,,,,

3° Pour les entreprises soumises aux dispositions de l’art. L.225-102-
1, al. 5, Code de commerce, - informations environnementales 
(présentées en application de cet alinéa et mentionnées au 2° du I de 
l’article R. 225-105-1 de ce code.)

□ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Capitaux propres de l’entreprise ; □ □ ,,,,,,,,,,

2° Emprunts et dettes financières dont échéances et charges 
financières ; □ □ ,,,,,,,,,,

3° Impôts et taxes. □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

a) Frais de personnel □ □ ,,,,,,,,,,

b) Pour les entreprises soumises aux dispositions de l’art. L.225-115 
du code de commerce, montant global des rémunérations 
mentionnées au 4° de cet article ;

□ □ ,,,,,,,,,,

2° Epargne salariale : □ □
3° Rémunérations accessoires : □ □ ,,,,,,,,,,

4° Rémunérations des dirigeants mandataires sociaux telles que 
présentées dans le rapport de gestion en application des trois 
premiers alinéas de l’article L. 225-102-1 du code de commerce, pour 
les entreprises soumises à l’obligation de présenter le rapport visé à 
l’article L. 225-102 du même code.

□ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Montant de la contribution aux activités sociales et culturelles du 
comité d’entreprise ; □ □ ,,,,,,,,,,

2° Dépenses directement supportées par l’entreprise ; □ □ ,,,,,,,,,,

3° Mécénat. □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Rémunération des actionnaires (revenus distribués) ; □ □ ,,,,,,,,,,

2° Rémunération de l’actionnariat salarié □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Aides publiques ; □ □ ,,,,,,,,,,

2° Réductions d’impôts ; □ □ ,,,,,,,,,,

3° Exonérations et réductions de cotisations sociales ; □ □ ,,,,,,,,,,

4° Crédits d’impôts ; □ □ ,,,,,,,,,,

5° Mécénat. □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Sous-traitance utilisée par l’entreprise ; □ □ ,,,,,,,,,,

2° Sous-traitance réalisée par l’entreprise. □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Transferts de capitaux tels qu’ils figurent dans les comptes 
individuels des sociétés du groupe lorsqu’ils présentent une 
importance significative ;

□ □ ,,,,,,,,,,

2° Cessions, fusions, et acquisitions réalisées. □ □ ,,,,,,,,,,

H. - POUR LES ENTREPRISES APPARTENANT A UN 
GROUPE, TRANSFERTS COMMERCIAUX ET 
FINANCIERS ENTRE LES ENTITES DU GROUPE

Présentation de la situation de l'entreprise

B. - FONDS PROPRES, ENDETTEMENT ET IMPÔTS

D. - ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES

E. - REMUNERATIONS DES FINANCEURS, EN 
DEHORS DES ELEMENTS MENTIONNES AU "B."

Information

C. - REMUNERATIONS DES SALARIES ET 
DIRIGEANTS, DANS L'ENSEMBLE DE LEURS 
ELEMENTS 1° Évolution des rémunérations salariales ;

2° Investissement matériel et immatériel :

G. - SOUS-TRAITANCE

F. - FLUX FINANCIER A DESTINATION DE 
L'ENTREPRISE


